


Préambule 
 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation sectorielles (OAP) 

définissent, dans le respect des objectifs fixées par le Projet d’Aménagement 

et de Développement Durable (PADD) :  

- Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur 

l’environnement, notamment les continuités écologiques, les paysages, 

les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l’insalubrité, 

permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la 

commune 

- Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu’en cas de réalisation 

d’opérations d’aménagement de construction ou de réhabilitation un 

pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerce 

- Comporter un échéancier prévisionnel de l’ouverture à l’urbanisation 

des zones à urbaniser et de la réalisation des équipements 

correspondants 

- Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, 

restructurer ou aménager 

- Prendre la forme de schémas d’aménagement et préciser les principales 

caractéristiques des voies et espaces publics 

La Communauté Urbaine Le Creusot – Montceau a défini des Orientations 

d’Aménagement et de Programmation sur l’ensemble de ses zones à urbaniser 

ainsi que pour le secteur de Coriolis et pour les parcelles concernées par le 

développement de cabanes dans les arbres à Saint-Sernin-du-Bois. 

 

 

Plus précisément, les Orientations d’Aménagement et de Programmation 

définissent :  

- Pour les OAP relatives à des zones résidentielles, un nombre de 

construction minimum et maximum 

- Les éléments paysagers à conserver ou à créer (arbres remarquables, 

plantations existantes à conserver, haies ou bocages à conserver ou 

à réintégrer…)  

- Les principes de dessertes par les voiries publiques et les accès aux 

parcelles  

- Les liaisons douces à maintenir ou à créer 

- Les principes de gestion des eaux. On entend, ici, par « bassin de 

rétention des eaux pluviales » tout dispositif de rétention des eaux 

permettant de contrôler les rejets au milieu naturel. Les solutions 

techniques seront définies au cas par cas lors de la phase 

opérationnelle. Cependant, sont à privilégier les systèmes de 

rétention « naturels », évitant le « tout tuyau ».  

 

Conformément à l’article L.152-1 du code de l’urbanisme, toute opération 

de construction ou d’aménagement réalisée dans un secteur couvert par 

une OAP sectorielle devra être compatible avec les orientations définies ci-

après et conforme aux dispositions du règlement du PLUi et des annexes 

du PLUi. 
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Rejet en lagune

OAP-71038-01

PHOTO AERIENNE

Fossé conservé ou à créer

Arbres à cinserver ou à planter

Principe d'accès aux parcelles

Principe de placette - Aire de retournement

Principe de liaisons douces (piétons cycles)

cohérente avec le réseau d'assainissement

Principe de traversée de la zone résidentielle

système de rétention. Rejet: 3 l /ha /seconde

au point bas de la zone aménagée, ou autre

Bassin de rétention des eaux pluviales possible

Frange boisée ou arbustiveà maintenir ou à créer

       Echelle 1/1500

annexée aux OAP.

(rapport de compatibilité) et à la charte qualité urbaine des lotissements

Pour la qualité d'aménagement de ces zones AU, se référer à l'OAP cadre

Le permis d'aménager doit être compatible avec le schéma de principe de l'OAP.

LEGENDE ORIENTATIONSSCHEMA DE PRINCIPE

OAP-71038-01

Nombre de logements :  10/15  logements

           Zone AU du Bourg des BizotsPLUi de la CUCM
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Points bas

Raccordement prioritaire du réseau pluvial aux dispositifs de rétention du lotissement

ou en cas d'impossibilité, sur le collecteur existant à proximité sur le domaine public.

Deux puits de mines existent sur la zone. Le secteur ne sera pas constructible, mais

plutôt à usage de parc naturel ou de parking.

Dans la phase 1, l'implantation des bâtiments en façade de la rue du Bois Clair lui

seront parallèle.

Dans la perspective d'implantation de petits collectifs, ils se positionneront autour de

l'espace public ou parking central.

Surface AU : 2.6 ha

OAP-71040-02

PHOTO AERIENNE

Fossé conservé ou à créer

Arbres à cinserver ou à planter

Principe d'accès aux parcelles

Principe de placette - Aire de retournement

Principe de liaisons douces (piétons cycles)

cohérente avec le réseau d'assainissement

Principe de traversée de la zone résidentielle

système de rétention. Rejet: 3 l /ha /seconde

au point bas de la zone aménagée, ou autre

Bassin de rétention des eaux pluviales possible

Frange boisée ou arbustiveà maintenir ou à créer

       Echelle 1/1500

annexée aux OAP.

(rapport de compatibilité) et à la charte qualité urbaine des lotissements

Pour la qualité d'aménagement de ces zones AU, se référer à l'OAP cadre

Le permis d'aménager doit être compatible avec le schéma de principe de l'OAP.

LEGENDE ORIENTATIONSSCHEMA DE PRINCIPE

OAP-71040-02

Nombre de logements :  minimum 30  logements

             Zone AU de Savigny  BlanzyPLUi de la CUCM



Frange boisée ou arbustive à maintenir ou à créer

cohérent avec le réseau d'assainissement

Principe de traversée de la zone rédidentielle

système de rétention. Rejet : 3 l / ha / seconde
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Pour la qualité d’aménagement de ces zones AU, se référer à l’OAP cadre 
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Echelle  1/1500

Zone AU "Les Mirauds"   Blanzy

Arbres à conserver

OAP-71040-03

45 / 55

Bassin de rétention mis en scène dans la continuité de l’axe de rue N/S
Densité de logements à renforcer sur l’axe N/S

Surface AU : 3.3 ha

SCHEMA DE PRINCIPE
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PLUi de la CUCM



SCHEMA DE PRINCIPE

PHOTO AERIENNE

PLUi de la CUCM

Frange boisée ou arbustive à maintenir ou à créer

cohérent avec le réseau d'assainissement

Principe de traversée de la zone rédidentielle

système de rétention. Rejet : 3 l / ha / seconde

au point bas de la zone aménagée, ou  autre

Bassin de rétention des eaux pluviales possible

Principe de Liaisons douces (piétons cycles)

Principe de placette  -  Aire de retournement

Principe d'accès aux parcelles

Le permis d'aménager doit être compatible avec le scéma de principe de l'OAP.

Fossé conservé ou à créer

LEGENDE ORIENTATIONS

annexée aux OAP.

(rapport de compatibilité)  et  à  la charte qualité  urbaine des lotissements 

Pour la qualité d’aménagement de ces zones AU, se référer à l’OAP cadre 

logements

Arbres à conserver ou à planter
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Echelle  1/1500

Zone AU "Ancien Stade " Le Breuil

Arbres à conserver

OAP-71059-01

27 / 33

Surface AU : 2 ha



Frange boisée ou arbustive à maintenir ou à créer

cohérent avec le réseau d'assainissement

Principe de traversée de la zone rédidentielle

système de rétention. Rejet : 3 l / ha / seconde

au point bas de la zone aménagée, ou  autre

Bassin de rétention des eaux pluviales possible

Principe de Liaisons douces (piétons cycles)

Principe de placette  -  Aire de retournement

Principe d'accès aux parcelles

Le permis d'aménager doit être compatible avec le scéma de principe de l'OAP.

Fossé conservé ou à créer

LEGENDE ORIENTATIONS

annexée aux OAP.

(rapport de compatibilité)  et  à  la charte qualité  urbaine des lotissements 

Pour la qualité d’aménagement de ces zones AU, se référer à l’OAP cadre 

logements

Arbres à conserver ou à planter

Nombre de logements:
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Echelle  1/1500

Zone AU "Montée noire " Le BreuilOAP-71059-02

36 / 43

Surface AU : 2.6 ha

SCHEMA DE PRINCIPE

PHOTO AERIENNE

PLUi de la CUCM
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